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CHAPITRE QUATRE : RÈGLES

[Dés de Détresse, p. 127]
La phrase « Le joueur ajoute à son groupement de 
compétence un nombre de dés de Détresse égal à la 
valeur de Danger actuelle (...) » devient « Le joueur 
ajoute à son groupement de compétence un nombre 
de dés de Détresse égal à la valeur de Détresse actu-
elle (...) ».


